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Mon abonnement ?
  Je le reçois à domicile !

www.solea.info

LE SERVICE    DE SOLÉA
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LIBERTÉ
Pour tous

Photo d’identité + 
présentation d’une pièce 

d’identité

AGE D’OR Spécial
65 ans et plus

Photo d’identité + 
présentation d’une pièce 

d’identité

JUNIOR

Elèves
non salariés
de moins de

22 ans jusqu’au 
baccalauréat

et apprentis de 
moins de 16 ans

Pour les moins de 16 
ans : Photo d’identité + 

présentation d’une pièce 
d’identité. Pour les plus de 
16 ans : Photo d’identité + 
présentation d’une pièce 
d’identité + certificat de 

scolarité. 

CAMPUS

Etudiants
non salariés

post 
baccalauréat

de moins de 25 
ans et apprentis
de 16 à 24 ans 

inclus

Photo d’identité + 
présentation d’une pièce 

d’identité + carte d’étudiant 
ou original du contrat 

d’apprentissage.

Le service Goélan n’est pas proposé pour l’abonnement Joker.

Caractéristiques des 
abonnements et justificatifs

à fournir en agence
pour l’établissement de votre Pass.

Comment profiter de  ?
C’est facile !

•  Faites-vous établir un Pass en agence Soléa (voir au 
dos les documents et justificatifs à fournir)

•  �,l vous suffit ensuite de remplir et de nous retourner 
le formulaire d’inscription Goélan qui correspond à la 
formule souhaitée à Soléa - Service Goélan - 97 rue 
de la Mertzau - BP3148 - 68063  Mulhouse cedex, et 
vous recevrez votre abonnement à domicile.

Vous pouvez également retrouver ces formulaires sur
www.solea.info.

Pour bien remplir votre demande :
Ecrire lisiblement EN MAJUSCULES, n’oubliez pas 
de joindre les justificatifs nécessaires. Attention : tout 
dossier incomplet ou raturé ne pourra pas être traité.
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Article 1 - Un abonnement à domicile

L’abonnement est strictement personnel. Il est 
composé d’une carte nominative Pass’ et d’un 
coupon mensuel. Le coupon pré numéroté est 
adressé à l’abonné(e) par courrier, chaque mois 
aux alentours du 25, sauf résiliation ou interruption 
du contrat.
Chaque coupon est payable le 8 du mois, pour le 
mois en cours, par prélèvement automatique.
Le service d’abonnement à domicile peut être 
souscrit :
- par correspondance
-  dans l’une des agences commerciales Soléa 

(Porte Jeune et Gare Centrale de Mulhouse). 
Il débute le 1er jour d’un mois. La demande 
d’abonnement (c’est-à-dire le contrat signé muni 
du Relevé d’Identité Bancaire et de la demande 
de prélèvement automatique) doit être parvenue à 
Soléa avant le 15 du mois précédent (cachet de la 
poste faisant foi).

Article 2 - Abonnement payé par prélèvements

L’abonné(e) reçoit en même temps que son 
coupon l’indication du montant à prélever sur le 
compte client.
Toute modification tarifaire est répercutée 
immédiatement par la banque sur le montant à 
prélever. L’abonné(e) en est informé(e) au moment 
de l’envoi du coupon précédent le mois de 
changement tarifaire.
Les prélèvements sont effectués chacun des 11 
premiers mois de l’abonnement ou de la reprise 
de l’abonnement. Le 12e mois consécutif est 
gratuit (pour les abonnements Junior et Campus : 
cf article 4). Le montant des prélèvements 
correspond à la valeur du titre au tarif en vigueur.
Le titulaire du compte désirant changer 
d’établissement bancaire domiciliataire avise la 
société Soléa et remplit une nouvelle formule 
(demande et autorisation de prélèvement 
accompagnées d’un nouveau Relevé d’Identité 
Bancaire) de telle sorte qu’il ne puisse y avoir de 
rupture dans le rythme des prélèvements.
Si le titulaire du compte et l’abonné(e) sont 
distincts, les présentes conditions générales 
s’imposent à tous deux ; ils sont tenus 
solidairement responsables vis-à-vis de Soléa au 
paiement de l’abonnement.

Article 3 - Interruption de l’abonnement

L’abonnement à domicile peut être interrompu 
dans une agence commerciale Soléa ou par 
simple courrier parvenu chez Soléa avant le 15 du 
mois en cours (cachet de la poste faisant foi), pour 
une interruption effective le 1er du mois suivant. 
Pendant la durée de l’interruption, la facturation du 
service est suspendue. 
La reprise de l’abonnement peut se faire à tout 
moment dans une agence commerciale Soléa ou 
par correspondance parvenue à Soléa avant le 15 
du mois en cours (cachet de la poste faisant foi), 
pour une reprise effective le 1er du mois suivant. 
Le 12e mois de gratuité sera offert à l’issue de 11 
mois de paiements successifs à compter de la 
reprise de l’abonnement (pour les abonnements 
Junior et Campus : voir article 4).
Quand le coupon est retourné à Soléa avec la 
mention «n’habite pas à l’adresse indiquée» 
ou pour une raison analogue, le contrat est 
interrompu.
Les arrêts maladie ne donnent lieu à aucun 
remboursement même partiel. En cas 
d’hospitalisation supérieure à 7 jours, le 
remboursement s’effectuera au prorata du nombre 
de jours d’incapacité d’utilisation de l’abonnement 
et sur présentation d’un certificat d’hospitalisation 
dans l’une des agences commerciales de Soléa. 

Article 4 - Résiliation ou fin de contrat

L’abonné(e) peut résilier son contrat par courrier 
parvenu à Soléa avant le 15 du mois (cachet de 
la poste faisant foi) pour une prise en compte le 
mois suivant.

Le contrat est résilié de plein droit par Soléa :
-  en cas de fraude ou d’utilisation anormale, au 

moment où elle est constatée, par retrait de la 
carte et du coupon 

-  au cas où Soléa n’a pas été informée en 
temps utile de la modification des informations 
concernant le client et son abonnement 

-  s’il y a rejet du prélèvement auquel cas le 
montant impayé reste dû à Soléa, majoré des 
frais bancaires d’impayé.

Toute personne qui continue à utiliser indûment le 
coupon est considérée comme étant en situation 
irrégulière et donc passible de poursuites pénales.
Soléa se réserve le droit de refuser, pour un motif 
légitime, tout nouveau contrat d’abonnement 
à domicile à un client dont le contrat a déjà été 
résilié.

Pour les abonnés Junior et Campus : 
-  tout contrat souscrit avant le 15 août donnera 

droit à la gratuité du mois d’août de l’année 
suivante, sous réserve du paiement par 
prélèvements consécutifs de 11 mois minimum. 
La fin de contrat est fixée au 31 août de l’année 
suivante.

-  tout contrat souscrit avant le 15 septembre 
donnera droit à la gratuité du  mois de septembre 
de l’année suivante, sous réserve du paiement 
par prélèvements consécutifs de 11 mois 
minimum. La fin du contrat est fixée au 30 
septembre de l’année suivante.

-  la fin de contrat intervient automatiquement au 
31 août de l’année suivante pour tout contrat 
Junior ou Campus commençant après octobre 
de l’année précédente.

Pour les autres abonnés, le contrat est illimité. 

Article 5 - Perte ou vol

En cas de perte, de vol ou de destruction de la 
carte d’abonnement Pass’, l’abonné(e) pourra 
obtenir un duplicata dans l’une des agences 
commerciales Soléa contre une somme forfaitaire 
de 5€ (tarif au 01.01.10). 
En cas de perte, de vol, ou de destruction du 
coupon d’abonnement mensuel, il ne sera pas 
délivré de duplicata gratuit, ni procédé à aucun 
remboursement.
En cas de non réception, signalée par l’abonné(e) 
avant la fin du mois précédant la validité du 
coupon envoyé à domicile, et après recherche 
auprès de la poste par Soléa, un duplicata sera 
délivré gratuitement en agence avant le 1er du 
mois. 
Le contrat pourra être résilié automatiquement par 
Soléa en cas de récidive du phénomène.

Article 6 - Abonnements multiples

Un souscripteur, personne morale ou physique, 
peut prendre en charge le coût de plusieurs 
abonnements à domicile.
Un souscripteur dont le compte est resté débiteur 
ne peut souscrire de nouveaux abonnements à 
domicile.
Conformément à l’article 2, les présentes 
conditions générales s’imposent à tout abonné à 
domicile, qu’il ait signé personnellement ou non la 
demande d’abonnement.

Article 7 - Dispositions diverses

Carte d’abonnement Pass’ et coupon doivent 
être présentés ensemble au conducteur lors de la 
montée à bord du bus et d’un contrôle d’un agent 
de Soléa. Lors d’un contrôle, il peut être demandé 
une justification d’identité au porteur de la carte.
Les données nécessaires à la gestion de 
l’abonnement font l’objet d’un traitement 
informatique. 
Conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978, 
toute personne bénéficie du droit d’accès aux 
informations nominatives la concernant et, le cas 
échéant, du droit de rectification.

Ce qu’il faut savoir
sur votre service Goélan

(conditions générales de ventes)

Pour en savoir plus :
Allô Soléa 03 89 66 77 77 • www.solea.info



Avec    ,
recevez votre abonnement
à domicile*
Tous les mois,            

  vous permet :

• de gagner du temps
Terminées les files d’attente chaque fin de mois,
votre coupon arrive directement chez vous.

• d’être tranquille
Plus besoin de penser au renouvellement de votre
coupon : il arrive à la bonne date.

• plus d’économie
Bénéficiez d’1 mois gratuit !

Pour encore plus de tranquillité,
il existe aussi les abonnements annuels Atout.

• d’avoir des fins de mois en douceur
Le prélèvement bancaire s’effectue le 8 du mois
en cours.

• d’aménager votre abonnement
comme bon vous semble !
Vous pouvez suspendre votre abonnement
plusieurs mois et le reprendre plus tard.
Vous êtes libre de résilier votre abonnement sans frais.

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules 
nécessités de la gestion et pourront donner lieu à l’exercice du droit individuel d’accès auprès 
du créancier à l’adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n° 80-10 du 
1.4.80 de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés.

Nom, prénoms et adresse du débiteur

Compte à débiter

Désignation de l’établissement teneur du compte à débiter

Nom et adresse du créancier

Etablissement Guichet N° de compte
Clé

R.I.B.
Codes

SAEML Soléa
BP 3148 - 68063 Mulhouse cedex

J’autorise l’Etablissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si la situation le 
permet, tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur 
un prélèvement je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’Etablissement 
teneur de mon compte. Je réglerai le différend directement avec le créancier.

N° national d’émetteur 466969

Demande de prélèvement

Agrafez le RIB sur cette partie

Nom, prénoms et adresse du débiteur

Compte à débiter

A   , le

Signature

Désignation de l’établissement teneur du compte à débiter

Nom et adresse du créancier

Etablissement Guichet N° de compte
Clé

R.I.B.
Codes

SAEML Soléa
BP 3148 - 68063 Mulhouse cedex

• Merci de remplir également la demande de prélèvement automatique ci-contre
• N’oubliez pas de joindre un Relevé d’Identité Bancaire (ou RIB)
• Les conditions générales relatives au service d’abonnement à domicile figurent au verso

Les signataires déclarent :
- L’exactitude des renseignements donnés ci-dessus.
- Après avoir pris connaissance des conditions générales figurant au verso, souscrire 
entièrement à leur contenu

Date : le

Jour Mois Année

20

Signature du titulaire du compte

Renseignements concernant l’abonné(e)

Nom :  ...........................................................................................

Prénom :  .....................................................................................

Adresse :  .....................................................................................

........................................................................................................

Code Postal :  .............................................................................

Commune :  .................................................................................

Téléphone :  ................................................................................

E-mail :  ........................................................................................

Renseignements concernant le titulaire du compte Autorisation de prélèvement

(*) Le service Goélan n’est pas valable pour l’abonnement Joker.

Nom :  ...........................................................................................

Prénom :  .....................................................................................

Adresse :  .....................................................................................

........................................................................................................

Code Postal :  .............................................................................

Commune :  .................................................................................

Téléphone :  ................................................................................

E-mail :  ........................................................................................

Date de naissance :  .................................................................

N° de votre carte d’abonné Pass’

(en cours de validité) :

Demande d’abonnement mensuelle Goélan

Type d’abonnement : 

 Tarif 1  Tarif 2

A   , le

Signature

Tarif 1 et 2 au 01/01/2010

Je souhaite que mon abonnement mensuel débute à partir 

du mois de ...............................

Type d’abonnement : 

 Tarif 1  Tarif 2

Abonnement Tarif 1 Tarif 2

LIBERTE 36€50/mois 54€75/mois

AGE D’OR 26€50/mois 39€75/mois

JUNIOR 15€60/mois 23€40/mois

CAMPUS 25€20/mois 37€80/mois


 
 


Les abonnements sont 
soumis au principe de 

tarification zonale.
Leur prix est défini en 
fonction du nombre de 
zones de circulation.

Retrouvez tous les 
tarifs sur la brochure

« Tarifs 2010 »,
en agence commerciale
ou sur www.solea.info

ZONE 2

ZONE 2 ZONE 1


